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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« Son siège est fixé dans l’une des zones mentionnées à l’article 174 du traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Parce que Paris n’est pas la France et compte tenu des missions assignées à l’Agence nationale de la 
cohésion des territoires, il est naturel que son siège soit fixé dans une localité située dans l’une des 
zones qui doit retenir son attention plus particulière, ainsi qu’elles sont mentionnées à l’article 174 
du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.


